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Situation en Hongrie à la suite de l’adoption de la Résolution 
1941 (2013) de l’Assemblée

Amendement1 n° 8

Dans le projet de résolution, au paragraphe 2.3.2, supprimer les mots suivants:

« de l'ère communiste ».

Note explicative

IL est fort trompeur de qualifier l'ancienne constitution de communiste. En fait, l'ensemble de ses dispositions 
ont été révisées en 1989 à la seule exception de celles qui portaient sur le drapeau national et sur la capitale 
du pays. Le cadre constitutionnel ainsi créé en 1989-1990 était considéré comme l'un des plus réussis de la 
région.
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